
www.sitom-sud-rhone.com

CALENDRIER DE COLLECTE
COPAMOCOPAMO 20242024

N’OUBLIEZ PAS DE SORTIR VOTRE BAC LA VEILLE DES JOURS DE COLLECTE

ORLIENAS
collecte le jeudi

Collecte du 9 mai reportée au 11 mai
Collecte du 15 août reportée au 17 août

BEAUVALLON
(Saint Andéol le Château, Chassagny

+ zone industrielle, Saint Jean de Touslas)
collecte le vendredi

Pas de jours fériés un mardi en 2024

CHABANIERE
(Saint Didier sous Riverie, Saint Maurice

sur Dargoire, Saint Sorlin)
RIVERIE

SAINT ANDRE LA COTE
collecte le mardi

Collecte du 1er mai reportée au 4 mai
Collecte du 8 mai reportée au 11 mai 

Collecte du 25 décembre reportée au 28 décembre
Collecte du 1er janvier 2025 reportée au 4 janvier 2025

Collecte du 1er mai reportée au 4 maiCollecte du 1er mai reportée au 4 mai

TALUYERS
(toute la commune + zone industrielle)

CHAUSSAN
RONTALON

collecte le mercredi

Collecte du 1er novembre reportée au 2 novembre

SAINT-DIDIER-SOUS-RIVERIE
Lundi - Mercredi - Vendredi : 14h / 17h45
Samedi : 9h / 12h - 14h / 17h45 

SAINT LAURENT D’AGNY
HORAIRES HIVER DU 2/11 AU 28/02 :
Lundi -  Mardi - Mercredi - Samedi : 
9h / 12h - 14h / 18H
Vendredi : 14h / 18H
HORAIRES HIVER DU 2/11 AU 28/02 :
Lundi -  Mardi - Mercredi - Samedi : 
9h / 12h - 14h / 17h30

MORNANT
HORAIRES HIVER DU 2/11 AU 28/02 :
Lundi, mercredi, jeudi et vendredi :
9h / 12h - 14h / 17h30
Samedi : 9h / 17h30
HORAIRES ÉTÉ DU 1/03 AU 31/10 :
Lundi, mercredi, jeudi et vendredi :
9h / 12h - 14h / 18h
Samedi : 9h / 18h

Bois, gravats, cartons, piles, déchets verts, appareils 
ménagers, encombrants, meubles, plâtre, ferrailles, 
pneus...
Attention: si alerte canicule vigilance orange
Déchetteries ouvertes uniquement le matin 
Détails des horaires sur : www.sitom-sud-rhone.com

L’accès aux déchetteries de SAINT LAURENT D’AGNY 
et de  MORNANT se fait par lecture de la plaque d’im-
matriculation. Pour vous inscrire, allez sur le site :

DÉCHETTERIES

https://dechetteries-sitomsudrhone.horanet.com/

PAS DE CARTON DANS LE SILO JAUNE
OU LE BAC GRIS

Pour permettre un recyclage adapté
et ne pas encombrer les véhicules de collecte

DEPOSEZ LES EN



Journaux, 
magazines

Lettres,
courriers

Enveloppes, 
papiers

Catalogues,
annuaires

Publicités, 
prospectus

Livres,
cahiers

Je trie mes emballages  
Je trie

mes
papiers

Je fais mon compost

Je dépose dans le conteneur 
à textiles

Tous les textiles d’habillement, linge de 
maison et chaussures usagés peuvent 
être rapportés, quel que soit leur état, 
même abîmés. Ils doivent être placés 
propres et secs, les chaussures liées 
par paire, dans des sacs fermés. 

Je trie mon verre

Interdit !

Déposez les couvercles dans 
le bac jaune ou le silo jaune

Je dépose dans ma
poubelle grise

Interdit !

Déchets
non-recyclables

en sac cendres  

www.sitom-sud-rhone.com

PAS DANS LE SILO JAUNE !

Retrouvez le conteneur le plus près de chez vous sur :
https://refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport

Vos vêtements, linge de maison et chaussures déposés ici 
seront majoritaitement reportés ou recyclés ! 

Barquettes

Sacs
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Emballages métalliques
(+ bouchons)

Oeufs

Au 1er janvier 2024, valoriser les 
biodéchets devient une obligation.
Si je dispose d’un espace vert, pourquoi ne 
pas composter en individuel ou 
collectif (renseignement sur le compostage 
et sur les aides sur www.sitom-sud-rhone.
com) et réemployer ses déchets verts au 
jardin.

Acceptés dans mon composteur: épluchures, coquilles 
d’oeuf, marc de café, feuilles mortes...

Favorisons le retour à la terre des 
biodéchets en compostant, paillant, mulchant...

Vos vêtements usés peuvent être réparés, ou donnés. Grâce 
à la filière Refashion, ils ont de beaux jours devant eux !


